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L E  C O N T R E  P O U V O I R  G A G N A N T
 

VEOLIA EAU 
 

É t a b l i s s e m e n t  S i è g e  
La CFDT, la CFE/CGC et l’ensemble des élus du Siège 
de l'UES Veolia Eau ont rendu un avis négatif à la 
question 3 de l’ordre du jour du CE du 20 février 2013 : 
"Puisqu’il est demandé un avis ce jour sur le projet de 
regroupement de certaines missions d’expertise au 
sein de Veolia Environnement SA, projet présenté 
comme irrémédiable et bien qu’encore une fois il ne soit 
pas sous tendu par des données économiques, 
notamment en terme de gains, nous allons donner un 
avis, en souhaitant qu’il soit répercuté au Comité 
d’Entreprise de VE SA. Notre avis est motivé par trois 
qualificatifs pour ce projet : 
o Néfaste pour l’emploi ; 
o Irréparable, on ne reviendra pas sur cette organisation et on 

peut même craindre qu’elle ne s’étende ; 
o Injustifié à ce jour, notamment sur l’aspect économique. 

C’est pourquoi nous donnons un avis négatif motivé 
pour ce projet tant sur le fond que sur la méthode." 

VEOLIA EAU 
 

N A O  
La dernière réunion sur la Négociation Annuelle 
Obligatoire (dixit la Direction) s'est tenue le 20 février. 
Cette dernière est restée constante dans ses 
propositions, dont nous vous précisons ci-après les 
points les plus importants. 

DIS P O S ITIO NS  G É NÉ R AL E S  
Pour les salariés des sociétés de l’UES 
Veolia Eau - Générale des Eaux rattachés aux catégories 
Employés/Ouvriers, Techniciens, Agents de Maîtrise et 
Cadres indiciaires : gel de la valeur du point UES en 
vigueur depuis le 1er septembre 2012. 
Pour les Cadres dont la rémunération fixe est 
supérieure ou égale à 60.000 € bruts annuels : gel 
du niveau de rémunération fixe 2012. 

AU G ME NT ATIO NS  IN DIVIDUE LLE S  
Pour les Employés/Ouvriers, Techniciens, Agents de 
Maîtrise et Cadres indiciaires : l’enveloppe moyenne de 
0,5% jusqu’alors réservée aux augmentations 

individuelles promotionnelles est portée à 0,7% de la 
masse salariale correspondante. 

INDE MNITÉ S  
Les indemnités ci-dessous, figurant dans l’Annexe 2 à 
l’Accord Interentreprises de l’UES sont revalorisées de 
la manière suivante : 
o Indemnité de travaux sales, pénibles ou durs : 1,065 € par  

jour… soit +1,4 % 
o Prime de conduite de véhicule (taux journalier) : 0,187 € par 

jour … soit +1,1 % 
o Indemnités de repas : 4,18 €… soit +1,2 % 
o Allocation enfant à charge : 20,60 €/mois (par enfant 

attributaire)… soit +1,2 %  
C AD R E S  E N S TR U C TU R E  DE  R É MUNÉ R ATIO N F IXE  

AVE C  P R IME  VAR IAB LE  É VE NTUE LLE  
Pour les cadres dont la rémunération fixe est inférieure 
à 60.000 € bruts annuels, une enveloppe globale de 2% 
de la masse des rémunérations de référence est 
réservée pour l'augmentations individuelle de leur 
rémunération fixe. 
L’enveloppe globale de prime variable au titre de 
l’année 2012 est fixée à 95% de l’enveloppe globale 
versée au titre de 2010 (présents / présents). 
Pour la population constituée des jeunes cadres 
< 30 ans et d’ancienneté < 5 ans : une enveloppe 
globale de 4% de la masse des rémunérations de 
référence est réservée pour l'augmentation individuelle 
de leur rémunération fixe. 
LE RES TE N’ES T QUE DE LA P OUDRE DE P ERLIMP INP IN 
Retenez surtout que cette NAO "historique" sur les 
dispositions générales est de 0% ! 
Cela veut dire que si vous ne vous retrouvez pas dans 
les quelques miettes jetées ici ou là, et hormis pour 
celles et ceux qui bénéficieront d’un avancement 
automatique… ce sera ceinture ! 
L’approche de la Direction est très simple à deviner, 
elle excelle dans ce stratagème de division. Mais la 
CFDT n’est pas dupe et nous invitons les salariés à ne 
pas tomber dans ce piège : vous n’êtes pas 
concernés aujourd’hui ! Et demain ? 
Nous prendrons nos responsabilités sur ce simulacre 
de négociation et viendrons les partager avec vous... 
Plus nombreux, plus fort !  
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